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Introductior? 

L'Btude de la structure de la min-dpoewre des plantations villageoises 
du canton Kette a mis en 6vidence une diversitê de fomes de rh6ration de la 
force de travail, Non seulement on y retrouve les formes monétaires au taps et 
2 la tâche, tout come dans les entreprises industrielles mais aussi une forme en 
nature : 1'Abou-san. Ilans ce dernier systhe de r&u&ration, les manoeuvres rqoi- 
vent un tiers de la récolte en contrepartie de la depense de leur force de travail. 

Les premières fomes de rénumgration sont couramment qualifi6es de salai- 
re, parce qu'elles sont plus r6pndue.s dans la vie 6conomique actuelle, une vie 
dominee par le systhe capitaliste. C'est donc un peu par habitude gue se fait 
maintenant cette caractérisation, En somme une caract6risation mfkanique, c'est-8- 
dire gui ne se soucie pas de reveler en quoi cette r6r"ration est un salaire. A 
tel point y e  le salaire devient un concept Yourre-tout?'. Dans ce contexte, il 
est synonyme de toute forme de rC"Eration versge 3 un travailleur et ce, sans 
consideration du rapport social qu'il doit fc"mtaPement representer. 

Outre l'imprkision du concept, il y a la schhtisation ; le salaire 
est alors rauit 5 la forme monetaire de n'imgorte quelle retribution. Ni le con- 
texte social ni les conditions de recrutement, ni les mbiles du travailleur ne 
sont pris en compte dans la &finition du salaire. 

Quant 2 la rétribution en nature, sa caract6risation semble wins aisêe 
du fait de sa complexit6. Dgabrd cette rémunCration est perçue par une win- 
d'oeuvre etrangère à la cellule domestique du chef d'exploitation. Ce faisant, on 
serait tent6 de l$assimiler aux premières fomes ci-dessus &@es. Ensuite, -et 
c'est là 03 les choses deviennent moins nettes- de par son origine, l'Abou-san est 
une catégorie 6conomique des sociétês agni-ashanti prtkoloniales . Ce qui nous 
6 1 o i p  des fomes de sêm6ration con"&" appel6es %alaire*'. 

En depit de cette complexité, une question theorique de fond se pose : 
3.9abou-san est-il ou mn un salaire ? 
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I - Du conceDt de salaire 
Le salaire n'exprime p s  toute sorte de rEmun6ration perçue par un tra- 

vailleur. I1 n'est pas non plus le prix & travail comme le prétendent les auteurs 
classiques. Accepter une telle d6finition reviendrait 2 admettre d'une part que le 
salaire a existe de tout tmp et dans toutes les formes de soci6tGs qu'a c o m e s  
l'humanit6 et, d'autre part, qye tout le travail exercé par un employ5 lui est 
vers& SOUS fome d'argent. En rGalit6 le travail de l'ouvrier se deompose en tra- 
vail necessaire et en surtravail ; le travail nécessaire étant compos6 des biens 
necessaires à l'entretien et à la reproduction de la $orce de travail de l'owsier, 
et le surtravail, le surplus que s'approprie l'employeur. Ces deux aspects du tra- 
vail, distincts dans les systihes de production bas& sur l'esclavage et le serva- 
ge, se codondent dans le travail fondt sur le salaire razonetaire. Ici l'argent 
dissimule le rapport s$el -le rapport d'exploitation-- entre producteur direct et 
employeur. Ce rapport n!est dgcelable qu'5 lFaide d9.w analyse faisant appel au 
concept de 
n'est pas le prix du travail qu'exprime le salaire, mais plutôt la valeur de la 
force de travail libre. 

de tsava.il" et mn B celui de "travail7' tout court. Eri effet, ce 

Le salaire se prgsmte sous plusieurs fomes (1). La fome la glus répan- 
due aujourdqhui est celle en argent. Or, '(le salaire en argent est caracteristique 
du mode de production capitaliste 6 ~ 0 1 ~ 6 ~ ~  (2) o On .oublie trop souvent cette rea- 
lite p u r  verser dans une conception capitalo-centriste selon laquelle le salaire 
ne serait qu'en argent, donc une catggorie économique n'existant que dans un mode 
de production capitaliste 5volu6. On oublie qu'aux premiers stades du d6veloppement 
du capitalisme, la ri;,muni;itration des saZari6s en nature 6tait pratiqu&sur une 
grande &helle : l'ouvrier recevait u11 gîte, de la nourriture et un peu d'argent. 
Le salaire en nature a ét6 très pratique dans l'industrie extractive et textile 
de la Russie d'avant 1-a révolution. Il est trss r6,pandu dam les mines et les plan- 
tations de certains pays capitalistes 6!volu6s ou sous-dtkeloppés. Très souvent, 
les ouvriers ne reçoivent pas directment cette r&u&ration mais, sont mis dans 
des conditions qui les obligent å prendre ii cr6dit dans les magasins de l'usine, B 
utiliser les logements de la mine ou de la plantation. 

(1) K. Marx. Le Capital Livre I tome 2. 
(2) Manuel d'Economie politique tome 1. Acadhie des sciences de l'URSS. 

Editions Noraan BGthune p. 141. 
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Si l'existence d'un salaire en nature est prouv6e et reconnue, il va 
sans dire que la "g$n&-alisation de l'kcha~ge marchanTV (1) ne peut plus en &re 
une condition fondamentale. On est donc conduit 2 rechercher les critsres de &fi- 
nition de cette categorie économique ailleurs que daras sa forme, 

D'autre part, avec le salaire en nature, on distingue nettement ce qui 
va a leouvrier -en contrepartie de l'utilisation de sa €orce de travail- de ce qui 
revient ?i l'employeur. Ici, le surtravail est visible et ne rev& plus l'apparence 
d'un travail payé. On en dgduit que le salaire n'implique pas nécessairement une 
confusion entre surtravail et trami1 n6cessaire. 

Mihe si cette forme de salaire -le salaire en nature- tend 2 disparaître 
au profit de la forme -argent, il n'est pas th&ricp"t juste d'wlyser le con- 
cept de salaire sans faire allusion 3 toutes ces formes. Seule une dhrche pre- 
nant en compte ces diverses formes permet de mieux circonscrire cette categorie 
6conomique et dsen déceler l'essence au-delà des apprcnces. 

Les apparences du salaire, ce sont les diverses fomes qu'il revet : le 
salaire en nature et en argtnt, chacune 6tant plus ou moins caract6ristiqyc d'une 
epoque historique du Gveloppement 6conomique et social, 

I1 reste 2 Ferces cette apparence pur voir ce que recouvre l'une et 
l'autre de ces formes. Autrement dit, puisque le salaire peut Stre aussi bien en 
nature qu'en argent, coment le distinguer des r&"m-ations perpes par les tra- 
vailleumacercpt en rAgime de servage ou d'esclavage ? 

L'esclave et le serf travaillent: sous un r 6 g b  oit existent entre les 
producteurs directs et les non-producteurs des Zimts eztm-&c"iques qui sont 
la représentation politique ou idhlogique des rapprts de production. D m  le 
premier casp la violence du mZtre ravale l'esclave au rang des myem mt6riePs 
de production. Dans le système de la captivit6, tel cppil a exist6 en pays Aky6, 
il n'y avait pas de violence exercee sur le captif mais il n"p&be que le mode 
d'acquisition des captifs (achat, mise en gage) rangeait ceux-ci panni les objets. 
Ils sont soumis i3 leur =̂ stre par un acte uniZat&aZ, c'est-&-dire un acte qui ne 
se pri;occupe gu&e du libre consentaient des captifs, 

(1) J.-M. Gastellu : Du salaire. 



D m  le second cas, le serf n$a aucune EibertE pssonnelle ; il est atta- 
che B la terre du seigneur par un rapport de dépendunce personneZZe, et assujetti 
a certaines obligations et redevances. 

Ce sont ces liens extra-écoriomiqucss qui mettent les producteurs directs 
(esclaves, serfs et autres) au contact des moyens de production (la terre essen- 

' 

eiellement) o Ces iims sont politiwes, idGologicpes, familiaux oc d'alliance. Ils 
sont dits extra-économiques parce que ce ne sont pas les exigences de l'entretien 
et de la reproduction de la force de travail qui pussent ces producteurs à se 
mettre au service des mn-producteurs mais ce sont plut6t des liens juricliques, 
plitiques ou ideologiques qui demeurent la condition essentielle du procès de 
production, En civautres termes, les pr615vements 6conomiques au profit des non- 
producteurs sont &roitement liés 3 l'appareil juridico-plitique, En m mot, il 
s'agit du contr8le du producteur par des liens autres cp'6conomiques. Le travail 
force a une certaine 6pqiie et la main-dsoeuvre familiale illustrent aussi ce genre 
de liens dits extra-bnoniques. 

Dans le regime du salariat p r  contre, les liens de dBpendance personnel- 
le font piace à un rapport de domination visibZement dconomique. La dependance 
komiique du producteur ne dgcoule pas dPun assujettissement politique ou paren- 
tal, Ici, il y a bien contrainte au niveau du producteur mais celle-ci est pre- 
ment Bconomique parce quqelle correspnd uniquement aux exigefices de l'entretien 
et de la reproduction du producteur et de sa famille. La motivation de la vente de 
la force de travail est constitui% par la nécessitg de satisfaire les besoins 
d'existence vitale du producteur. 

Cette contrainte êconomique implique en &me temps la Zibertd de Za vente 
de Za force de travai'l. Dans ce cas, le libre consentement du producteur est psG 
come condition primordia1.e. Et, ce consentement ne doit &re vici6 par aucune 
violence. Ce qui SUKJOSC l'6tablissanent d'un contrat de travail libre par les 
deux parties (empZoyeur et employé). 

Cette liberta signifie qu'au fond le producteur direct n'appartient plus 
individueZZement à tel ou tel non-producteur mais 
des miens de production. I1 y a donc pssibilitii de rompre le premier contrat 
pur en conclure un autre. 

B Za c'lasse des pmpri6taires 

A la lumi5re de cette definition, coment analyser Les domées du 
terrain ? 
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II - Concept et realit6 I 
Dans notre champ d'erquGte, le canton KettB, il a êt6 d6celé diffgrmtes 

formes de rCmun6ratiox-i des travailleurs agricoles : 

- un premier groupe de rhm6ratior. caract6ris6 p r  les journaliers, les 
mensuels, les annuc:ls. Ce groupe reprGSente du salaire aux temps prce que les 
mameunes sont p.y& era mgmires au prorata du nombre de jours, de mois, etc. .., 
et SUT la base d' un mininm journalier me-ri.sue1 e . o 

- m detakhe ~ O I J ~ E  caractEris6 par Les "contractuels" r&m-&r6s 2 la 

L' assixilztian de ces fomes de rê"6ration au salariat est beaucoup 
ache. 

plus facile 2 faire parce qusil s'agit de formes en nimr6raires et de surcroh, 
plus rggulières dans le systsme de production capitalizte évolu6, donc des fomes 
auxquelles la pensée est plus habitu&. 

- kawoup plus difficile 2 caractgrises est le troisiGne groupe de r6- 
"Gration dans lqudjle les mameuvres sont r&ri'Du& avec 1/3 du produit contre 
2/3 pur P qloyetlr C ' est ce cp on appelle "1 sliboii-san" . 

Cette forme est-elle du salariat 7 

1') La contrainte visiblement économique et la libertg de vente de la 
force de travail sont les fondanents du salaire (1). 

L'histoire de 1s naissance des maraoeuvres agricoles, les motifs de 
1'6migration des travailleurs voltaïques et le statut de ces derniers dans les 
plantations mus aiderant 2 apprecier la Fature de l'Abu-san. 

Pour pllier 2 l'insuffisance de main-d'oeuvre eu êgard aux besoins de 
la colonie de @te d'Ivoire, l'administration coloniale a eu recours, au d6but de 
la colonisation, 2 la contrainte CSTIRE m6tMe de recmtement des travailleurs, Ce 
fut lvinstitution du travail fore5 par lequel les p0pAation.s avaient l'obligation 
d'offrir gratuitement ou de vendre (dans le meilleur des cas) leur force de tra- 
vail au capital colonial fraqais. 

(1) "La force de travail ne fut pû5 toujours pas une marchandise. Le travail ne 
fut pas toujours du travail salarid, c'est-à-dire du tmvail Zibre" : Travail 
salari6 et capital. (souligné par moi). 
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A cette fin et pur detourner les Mssi de la Gold Coast, l%mpire mossi 
de Haute Volta fut rattachg i2 la C6te d'Ivoire en 1933. En 135, le transport pa- 
tuit des travailleurs voltaïques vers la Côte d'Ivoire fut org-mise. Mais, l'ab- 
lition du travail forcg en 1946 obligea les syndicats d9employeurs Zì creer le 
Sjndicat Interprofessionnel d'Acheminement de la main-dvoeuvre (SIAED) dont 1 acti- 
vité consistait B recruter les travailleurs voltafques en vue de satisfaire les 
besoins de la Côte d'Ivoire. Cette activit6 Frit fin au moment de l'accession de 
la Haute Volta à l'ind@mdaazce. Cependant, 1'6migration des Voltafques a continué 
mais, cette fois, sur l'initiative propre de ces Gerniers. 

Les leçons B tirer de cette periode ! Avant 1946, le systSme de recrute- 
ment de la main-dloeuvre &ait fond6 sur la contrainte. 11 n'y avait donc gas de 
salariat libre meme si les travailleurs percevaient 2. certains moments une r6mun6- 
ration en argent. Apri% 1946, tous les tramilleurs ont recowre la propri6tfi de 
Peur force de travail laquelle &ait jusque 12 sous la servitude de l'administra- 
tion coloniale. Les anciens travailleurs forch regagnent librement leurs regions 
dlorigir,e gour sly installer comme producteunautonomes. C'est le cas des lpogula- 
tions des zones forestières ivoirienncs e 

@mt aux Mossi9 originaires de "pays à fadbles possibilitds Sconorhpes 
Irais B pspulation relativanent dense" (I), ils seront contraints pur la plupart 
de poursuivre leur higration B destination de la CBtc d'Ivoire. M'ayant pas les 
"es privilèges que les ressortissants de ce dernier pays en ce qui concerne 
l'accès à la terre (moyen essentiel de production clans le système de production 
villageois), ils seront conmgs, pour subsister, à vendre leur force de travail 
aux propriétaires de chantiers et d'industries. C'est &ns cette m b e  position 
d'imnigr%s d&"s des moyens essentiels de production et, en qGte de ressources 
nonetaires ngcessaires å l'entretien et 3 'la reproduction de leur force de travail, 
qy'ils vont se convertir er; manoeuvres des plantations villageoises. 

Ainsi, cpelfe que soit la fome de rGmn6ration dont ils relsvent au- 
jourd'hui (mensuels, Abou-san, contractuels etc...), Pes manoeuvres sont avant 
tout des libres vendeurs de leur force de travail. Pour pouvoir affirmer le con- 
traire, il faudrait grower que des liens d9 assujettissement politique, idalogique 

(I) Raymond Deniel : De la savane Zî la ville p. 50. (souligné par moi). 



- 7 -  

ou parental les pussent au statut de manoeuvres et les attachent 2 leurs emplo- 
yeurs. I1 faudrait infimer la réalit.6 selon laquelle une tiouble contrainte BCO~Q- 
mique conditionne leur entree dans la production en tant que m ~ o m e s  : s'abord 
lex "faibles pssibilit6s Ckonorr,iqUes'' de leur pays dforigine, -la cause de leur 
kiigration- et ensuite, en tant qugimigs6s, leur positio~ d'homes d&unis des 
moyens de production- motif essentiel de la vmte de leur force de trwail. 

Ce statut de libres vendeurs de forze de travail, les mano~uvres Ifont 
objectivement et au-del2 de ce qu'ils Etaient avant leur higration et mike au- 
del5 de ce quv ils es@rent &re plus tard t En effet, le statut 6conomiqye acquis 
par un jndividu peut changer d&s lors que cehi-ci change de lieu. Et les moeu- 
vres agricoles du canto11 Kettg en d o m e m  une bme illustration : travailleurs 
familiaux à 95 '?i et petits producteurs autonomes 2 5 % qu'ils &aient avant leur 
Emigration, ces gais sont dcnrmus des mameu-aes agricoles dans le KettB. Par 
ailleurs, il convient de noter que la vente de la forcc de travail a toujours Lieu 
pour une periode de temps determinee. Ainsi, ce n'est donc pas prce que les mi- 
noeuvres agricoles actuels furent des travailleurs familiaux et sont des petits 
"producteurs gotientieIr;" ou encore espèrent $tre dcs petits C0"crq"s (et que 
sais-je encore ?) quton leur refusera la position 6cofiomique qu'ils occupent 
présentemat : cell? de libres vendeurs de forcz de travail. 

Si cette positioE- 6conomique mtcrieure et celle à laquelle aspirat 
les manoeuvres (ce qui est legitime, les rêvcs 6tmt prmis) devaient déterminer 
le statut de leur traitement, plus mcm.e r6m"ration des manoeuvres voltdiyes 
ne recevrait la caract6risation de salaire. Pas nhe celle des manoemes de l'in- 
dustrie. A moins que la dgfiniticm du salaire ce soit qu'une question de fome : 
la forme-argent . Nous y reviendrons 

Entre les plmteurs et les manoeuvres Abou-san existe un contrat libre 
qui fait Etat de la qua1itG du "oeuvre, de la durée du contrat, lequel est con- 
tresigng le plus souvent par un zembre de la co"nautC des manoemes. 
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Dans les campagnes du Kette, la categorie ou la qualit6 des manoeumes 
(mensuels, P.bu-san etc) d6pmd du rapprt de force entre employeurs et mployês. 
Or, il a êt6 dgcel6, dans notre Btude de 1979, 2,s fois plus d'Abou-san que de 
mensuels -fait que reriforcera probablement la tendance 2 la reconversion des men- 
suels en Abou-san- et cela au grand m6contentement des planteurs. Cette situation 
qui a ét6 caractt5ris6e en son temps dc 9-ar6faction qualitativeP' (l), montre que 
les manoeuvres ont m pouvoir reel de n6gociation en face des planteurs. Des tra- 
vailleurs privss de leur libertg irdividuelle et soumis 3 d'autres personnes plr 
des liens politiques, id6ologiqus ou parentaux pourraient-ils avoir un tel pou- 
voir de ni5gociation, a fortiori le libre choix de la categorie de leur pr6feresnce ? 
La pratique du travail forcg en a t e  d'Ivoire nous permet de r6pndre negativenent 
E cette question. Le travailleur for& n'a en effet aucun choix; ni le lieu de son 
travail (le lieu otl il exercera sa corvee) 
l'employeur ne font partie de son initiative. 

ni la nature du travail, ni m h e  

Un autre fait confirme que les mamewres ont non seulement la libre 
disposition de leur force de travail mais surtout qu'ils en ont conscience : la 
grande mbilit6 des mmoeuvres (2) o La majorit6 des moeuvres cbange d'employeurs 
sans raisons serieuses et personne n'intervient pour les contraindre 2 rester au 
service du &e planteur. Ainsi l'aspect unilatéral et individuel de l'assujettis- 
sement disparaît p u r  faire place au libre consentment des deux parties. De cette 
façon, la preuve est faite que les m o e u w e s  appartiennent IIOR pas 2 tel ou tel 
individu m i s  2 la classe des planteurs. 

La realit6 qui vient d'être y%sentee ne p u t  aucunement être 6dulcorge 
par les rapports apparenarent intimes et quasi familiaux qui s'instaurent entre 
planteurs et manoe~wes sur les lieux de la production et ailleurs. Ces rapports 
intimes ne sont-ils p s  les moyens par lesquels les planteurs essaient de s'atta- 
cher les manoeuvres afin de pr6venir une 6ventuelle rar6faction absolue de tra- 
vailleurs salaries da~s leurs exploitations ? Cette interrogation sable trouver 
confirmation dans les faits suivants : premiPrment c!est p r  le biais de leurs 
anciens emplo$s que, d b e  façon gGnBrale, les planteurs arrivent 2 s'approvi- 
sionner en mwe~ux manoeuvres. En second lieu, ces ragports intimes font na?tre 

(1) Laquelle pourrait être le cons6quence d'une raréfaction relative et même 

(2) AFFOU Yapi (1 979) p. 247 à 252. 
absolue. 
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un climat de confiance rkipraque qui mtive davantage les manDeuv-res dans leur 
travail ; ceux-ci deviennent plu5 matinaux et travaillent avec beaucoup plus 
d'entrain, En ce cens, ces rapprts sont la conditior, du pr6lGvemcnt d'une plus- 
value absolue sur le dos des mnoeuvrcs. Ainsi donc, au-dela de leur apprence 
inthe et quasi familiale, ils appraissent m e  le mur de h 6 e  qui occulte 
l'exploitation de cl8sse dont sont reellen" victimes les mamemes. 

Zo) L'Abu-san est m e  fome mrtinili43re de salaire 

La rhératiofi du "oeuvre Abu-san se fait en nature. Mais cette 
forme ne p a t  en a u m  cas lui enlever SOR caractère de salaire parce que la Lit- 
tgrature 6conomique r6vCle l'existence d'un salaire en nature e Celui-ci existe 
p u r  confirmer l'idee que l'exploitation agricole villageoise n'est pas une -loi- 
tation capitaliste où trionphe entre autres le salaire en agent. 

Et d'ailleurs ce salaire en nature n'est que de l'amrence pur ce 
qui concerne les plantations villageoises de cacao et de cafe. En effet, le tiers 
Qr produit gui revient aux "oeuvres Abou-sar? ne se compose pas de vivres m i s  
de produits qui n'entrent pas dans la cansonmation des mameuvres. De plus, ce 
tiers de produit est imn6diatement et en totalit6 convertible en argent en vertu 
du principe gowernmental qui veut que tout le cacao et le cafe soit achetg aux 
paysans dès l'ouverture de la c m p g n e  agricole. Tout compte fait, ce 1/3 de pro- 
duit représente une some d'argent et rien d'autre. 

A cela, on pourrait m u s  opposer un autre argument : l'Abou-san ne peut 
être un salaire parce qu'il est une catEgorie éconcmique des soci&tés pr6coloniales 
agni-ashanti, LB encore, cette argumentation ne resiste guère à la critique, car 
ce F i  est hprtant c'est la fonction nouvelle qui est sssignêe 2 cette cat6gorie 
dans le s y s t b  de 1'6conomie plantation villageoise. La rgalit6 est que 1)exploi- 
tation agricole villageoise est dominge par le capital social qui, dans sa logique 
inclusive, se soumet aussi les fomes de produztion cpi lui &aient jusque là ex- 
tgrieures, les miintient intactes sur le plan apparent tout en les vidant de leur 
contenu premier. C'est ainsi que le maintien de 1'Abou-san n'implique plus le 
maintien des systèmes de production dans lesquels cette categorie economiqye s'est 
m e  et développ6e. II. signale au contraire un système global de production dans 
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lequel le mode de production capitaliste est don?ilnant. Et, il traduit lui-même un 
proc6s de vente-achat de la force de travail libre, Ce qui est totalement 2 l'opp- 
si2 du rôle qu'il assumait daris les soci&&r; précoloniales dont il est issu. LPhis- 
toire de ces sociétés mus révèle que tout sujet du roi cpi dGcouvrait de lPor 
dans le royaume devait en offrir UR tiers au roi et un deuxihe tiers au chef de 
sa province. Ces prGl$vemcnts sont la manifestation d'une situation de soumission 
politique et d'all6gance des sujets l't5gard de leurs souverains, 

9ar-s le cadre dcs plantations villageoises, le tiers de rkolte remis 
aux manoeuvres est la corztrqmtie de la depense de la force de travail owriSre. 
Cette force de travai1,lilrment vendue aux pl,mteu-rs pur UT? temps d6temine9est 
utilisee dans une exploitation oti les maneo;nvres nPmt aucun droit d9usage encore 
moins de propriét6. Tandis que dans les soci&% @coloniales en question, le 
tiers restant 5. l'orpailleur est le produit d'une partie du travail de celui-ci, 
mais un travail readis6 dans UI lieu 06 %e droit Clsusage de l'orpailleur -3 19im- 
tar des autres sujets du roi- est garanti. Airsi, clans le prenier cas, l'Abou-san 
exprime m e  coctrainte strictement 6conomique se traduisant par la Liberté de 
vente de la force de travail, donc l'extorsion de plTis-value ; dans le second cas, 
il est l'expression d'une contrainte politico-juridique d!cG derive un prélèvement 
sur le travail des producteurs directs. 

Ifn dernier pint mérite d'être 6voqu6. Si au-del2 de la production i"& 
diate -en amont et en aval de cette production- le planteur perd toute ind6pdan- 
ce et passe lui-m&.e pour %tre un salarie du capital social, ce n'est pas le ma- 
noeuvre Abou-san qui Bcbappcrait 2 cette qualit6 de salzri.6. 

Daras cette mesure, et tMoricpment parlant, S"xu-san en tarit que for- 
me de rhêration est B rapprocher du concept de snZaire relatif qui, dans son 
acception marxiste, exprhe "la part du travail irrddiat 2 la nouvelle valetlr 
qy'il a créee par rapport 8 la prt qui er, revient au trami1 accumulé, au 
capital" (1) . 

-~ 

(1) Roman RosdoLsky : La GenSse du "Capital" chez Fkrx. p. 374. 



- 1 1  - 
En guise de conclusion : Isappr6ciation correcte, cvest-8-dîre scienti- 

f icpe de 1 'Abou-san -categorie &conomique d'une soci&é prtkoloniale introduite 
dans un noweau systSm de production- ne peut se €aire en fonction de sa seule 
fome visible. Cette apprkiaticm doit surtout chercher 2 dGceler le rapport reel 
mais cach6 y e  repr6sente cette caf6gorieo Car, comme le dit Marx, "toute science 
serait superflue si lPapprence et l'essence des choses se confondaientfg. 

"U Y. 
A d e  1980 
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